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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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OBJET DE LA REGULARISATION - APPARTEMENT N° 4

1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc

SITUATION PROJETEE - PLAN DU COMBLE
"Demande de régularisation" : 1/100

SITUATION PROJETEE - PLAN DE TOITURE
"Demande de régularisation" : 1/100

SITUATION PROJETEE - FACADE AVANT
"Demande de régularisation" : 1/100

PLAN DE SYNTHESE A3

10 /12

1/100



MAITRES D'OUVRAGEECHELLE :ORIENTATION :

PAGE:

Plan bestaande situatie : Implantingsplan
Régularisation d'un Studio situé au dernier étage d'un petit immeuble de rapport.

REGION DE BRUXELLES CAPITALE
Commune : 

ARCHITECT

DATE : 

Atelier d'Architecture
info@archistamp.com   -   www.archistamp.com

STAMP
3

Rue Leon Jouret, 3 - 1150 Ixelles

1:50

08-10-2025 Julie van de Put

IXELLES - 1150

Cadastre : IXELLES DIV 2 – SECTION B319 - EXPOSANT D00 128 /
Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.

11
0

19
0

11
0

20
0

23
8

17
1

95
57

23
0

13
96

23
0

13
11

4
26

4
13

11
1

20
3

13
97

21
3

19
52

604

606 30

304 302

666

6

6

6

6

6

6

3
OBJET DE LA REGULARISATION - APPARTEMENT N° 4

1 5

Li
m

ite
 m

ito
ye

nn
e

Li
m

ite
 m

ito
ye

nn
e

+16.50Niveau sous-comble

+13.90Niveau 4ème ETAGE

+19.14Niveau toiture

+0.00Niveau rez-de-chaussée

-2.56 Niveau sous-sol

7

7

7

7

7

7

7

S.E:
1.96 m2

S.E:
1.96 m2

S.E:
1.96 m2

S.E:
1.96 m2

S.E:
1.11 m2

S.E:
1.01 m2

S.E:
0.43 m2

S.E:
0.66 m2

S.E:
1.86 m2

6

6

6

30

30

6

+14.512ème niveau de terrasse

1er niveau de terrasse

NE FAIT P
AS P

ARTIE
 

DE L'
OBJE

T D
E LA

 D
EMANDE

NON R
ELE

VE P
AR LE

 G
EOMETRE

NE FAIT P
AS P

ARTIE
 

DE L'
OBJE

T D
E LA

 D
EMANDE

NON R
ELE

VE P
AR LE

 G
EOMETRE

NON R
ELE

VE P
AR LE

 G
EOMETRE

DEP

Demande de régularisation incluant des 
modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur des bacs 
plantés à 1m10, suppression de l'assise 
et élargissement des bacs à 60cm 
d'épaisseur (y compris adaptation DEP).

C

Demande de régularisation incluant des 
modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur du pare-vue 
à 1m90 depuis le niveau haut de la 
terrasse pour respecter le code civil.
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Plan bestaande situatie : Implantingsplan
Régularisation d'un Studio situé au dernier étage d'un petit immeuble de rapport.
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1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc
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Demande de régularisation incluant des 
modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur du pare-vue 
à 1m90 depuis le niveau haut de la 
terrasse pour respecter le code civil. B

Demande de régularisation incluant des 
modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur des bacs 
plantés à 1m10, suppression de l'assise 
et élargissement des bacs à 60cm 
d'épaisseur (y compris adaptation DEP).
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